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terres  et  seigneurs  en  donziais 

 

Tympan de Donzy-le-Pré     –    Sceau de Mahaut de Courtenay 

 
______________ 

familles seigneuriales donziaises 

______________ 

famille de bussy 
(La Montoise, Port-Aubry, chef-du-bois, neuville) 

 

En Nivernais : « D'azur, au lion d'argent, armé et lampassé de gueules.1 

 

1  Soultrait : Seigneur de Bussy, du Chef-du-Bois, de Neuville, du Port, de La 
Montoise. Châtellenies de Montenoison, Donzy, La Marche. Nous connaissons la 
blason de cette famille par l'Inventaire des titres de Nevers, qui décrit les armes 
figurées sur un aveu et dénombrement du fief du Chef-du-Bois rendu, en 1575, par 
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Famille connue depuis le XIVème siècle, peut-être originaire de Bussy-la-Pesle (21)2 
ou de l’ancien manoir de Bussy à Anost (en Morvan, 58). Elle ne paraît pas avoir de 
rapport avec les Bussy du Bugey (Eyria). Elle apparaît au XVème siècle à Sainte-
Colombe-des-Bois.3 

 
Jean de Bussy, écuyer; ces armes sont brisées d'une moucheture d'hermine entre 
les pattes de devant du lion. Nous donnons le blason plein de la famille sans tenir 
compte de cette brisure de cadet, qui cependant paraît avoir été adoptée par la 
famille, puisque nous trouvons un René de Bussy, sans doute descendant des 
seigneurs du Chef-du-Bois, qui fait enregistrer à l'Armorial général le blason suivant 
"de gueules, au lion contourné d'argent, tenant, de sa patte senestre, une 
moucheture d'hermine de même". 

2 Marolles p.265 : 1390 : Jean de Bussy, eyr, et Philiberte de Neuvy, sa femme se 
donnent respectivement tous leurs biens ; 1426 - les mêmes, hommage pour la 
Maison de la Porte à Cosne, ce sont peut-être les parents de Guillaume ? 

3 Martyrologue obituaire de Notre-Dame de Nevers - « Obiit Elizabeth de Bussy » 
(3) La famille de Bussy possédait en 1349 le fief des Petites-Oulières, relevant de la 
châtellenie de Decize (MAROLLES, col. 286). En 1390, Jean de Bussy, écuyer, et 
Philiberte de Neuvy, sa femme, se font donation mutuelle (MAROLLES, col. 245). 
C'est probablement à la suite de ce mariage que la famille de Bussy alla habiter les 
environs de Cosne, où on la voit jusqu'au XVIIème siécle. (BSNLSA, 1908, p. 28) 

Philiberte de Neuvy est sans doute issue de la même famille que Gibaud de 
Neuvy, peut-être a-t-elle hérité de La Garenne (à Rouy, 58) 

Note de G. de Thoury sur Pierfit et Roglo : « Il est très probable que Gibault de 
Neuvy tienne les possessions de Vesvres, La Garenne et La Boube (toutes trois sur 
la paroisse de Rouy dans la Nièvre), de son épouse Petronille de Thoury (voir note 
sur sa fiche). 

• 1426 : il est signalé seigneur de la terre d'Apremont-sur-Allier (Cher), comme 
héritier de Jean de Réveillon (probablement Jean de Veaulce, seigneur de Réveillon). 
En 1428 cette terre d'Apremont-sur-Allier est passée en partie a un certain Hugues 
de Neuvy, seigneur de La Boube (son fils ?). 

• 1436 : Hommage au comte de Nevers de Jean Selier pour sa seigneurie d'Aumery-
les-Gauts, par lui naguère acquise de Gibault de Neuvy, écuyer, mouvant du châtel 
de Nevers. 

• 14 janvier 1439 : dénombrement de Premoisson (commune de Rouy, vassal de La 
Boube) donné par Jean et Marc de Reugny, à Gibaut de Neuvy, seigneur de La Boube 

• 20 juillet 1461 : Gibaud de Neuvy, seigneur de Vevre et de la Boube, vend à Philibert 
de la Forest, écuyer, une rente annuelle qui lui était due sur les terres et seigneuries 
du Gué et de Lancray (à Montigny-sur-Canne, Nièvre ?). 

• 21 juillet 1467 : "Gibault de Neufvy" au rang des excusés du registre des montres 
de Nivernois pour le ban et arrière-ban. 

• 1 janvier 1478, partage de la succession de Gibault de Neuvy, entre Jean du Verne, 
seigneur de Guy, fils de Jean du Verne et de Marguerite de Neuvy, ses cohéritiers : 
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____________ 
 

0/ N. de BUSSY  

Aveu à Cosne en 1426 (Villenaut) 

D’où : 

- Guillaume, qui suit 
- Pierre 

 

1/ Guillaume de BUSSY 

Premier seigneur connu de La Montoise (Ste-Colombe-des-Bois), et de la Motte aux 
Bois (Donzy, aveu 1451 avec son frère Pierre pour des biens à Ste-Colombe) 

 

2/ Jean de BUSSY 

Sgr de la Garenne (Suilly ou Rouy ?), de la Montoise, et de la Motte-au-Gras (moulin 
de La Motte sur l’Accotin) ; brigandinier (ban du Nivernais, 1467-69) (Hom en 1460) 

X 1498, Madeleine de LA BARRE (fille de Jean, sgr de La Barre – voir cette notice 
-, Marolles et Gérigny, et de Bonne de Marolles) 

 

D’où : 

- Louis, qui suit 
- Jean de BUSSY (baille près Bulcy en 1545) X Marie de CRILLON, d’où : 

Madeleine X 1588, Claude de La Vigne, sgr de Bulcy – voir cette notice - (fils 
de Jean et Catherine de La Barre) 

 
"Philibert	de	Beaumont,	seigneur	d'Espeuilles,	Jean	du	Verne,	seigneur	de	Cuy,	et	François	de	Pernay,	
seigneur	de	Chasnay	,	tous	écuyers,	disant	feue	damoiselle	Marguerite	de	Neufviz,	mère	dudit	Jean	
du	 Verne,	 ledit	 Philibert	 pour	 lui	 et	 pour	 Guillaume	 de	 Beaumont,	 son	 frère,	 tous	 deux	 fils	 de	
Jacquette	de	Neufviz,	et	ledit	François	comme	procureur	de	damoiselle	Agnez	de	Neufviz	sa	mère,	
veuve	 de	 noble	 homme	 Mille	 de	 Pernay,	 avoir	 fait	 partage	 de	 toutes	 les	 terres,	 chevances	 et	
seigneuries	laissées	par	le	trépas	de	feu	noble	homme	Gibaut	de	Neufviz,	en	son	vivant	seigneur	de	
Vesvre,	la	Bobe	et	la	Garenne.	Aujourdhui	ladite	Agnes	de	Neufviz,	ledit	Philibert	de	Beaumont	et	
Jean	du	Verne	font	le	partage	qui	sensuit:	ladite	Agnez	aura	la	seigneurie	de	Vesvres	avec	la	maison-
forte.	Philibert	de	Beaumont	et	Guillaume	de	Beaumont,	son	frère,	auront	la	maison	de	la	Garenne.	
Jean	du	Verne	aura	la	seigneurie	de	la	Bobe,	avec	la	motte	où	souloit	être	le	châtel	et	maison-forte	
de	la	Bobe,	étant	de	présent	en	ruines,	les	fossés,	trois	étangs	à	l'entour	de	ladite	motte,	dont	deux	
sont	en	état."	(Bulletin	de	la	Société	nivernaise	des	Lettres,	Sciences	et	Arts,	p.	330,	vol.	X)	
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3/ Louis de BUSSY 

Sgr de Chef-de-Bois4 et de La Montoise 

X 1 juil 1530, Catherine du PRE 

D’où : 

- Jean II qui suit 
- Jean de BUSSY le Jeune, sgr de Neuville (Bulcy, Hom. 1575) 
- Louis de BUSSY, Chanoine d’Auxerre 

 

4/ Jean II de BUSSY 

Sgr de Chétif-Bois (Chef-de-Bois ?)(hom 15755), La Mothe-au-Gras (Ste-Colombe), La 
Montoise (hom. 1591-1598) 

X1 N. GALOPPE (fille d’Imbert Galoppe 6), d’où :  

- Charlotte  
- Imberte de Bussy X Pierre Durand, eyr, sgr de la Cave et de Villette7 

X2 1 mars 1590, Jeanne d’ESTUTT, par qui passe la détention de Port-Aubry – voir 
cette notice – (par héritage de sa sœur Antoinette X Jacques du Vernay, sgr de Port-
Aubry, sp) (fille de François, sgr de Saint-Père - voir cette notice - et de Renée de 
Boisselet) 

 

D’où : 

 

4 Marolles p. 565 : Louis de Bussy, fils de Jean de Bussy, pour Chef-du-Bois (Donzy) 

5 Marolles 1575 : Jean de Bussy, eyr, l’aîné, demeurant à La Montoise, paroisse de 
Ste-Colombe des Bois ; écusson : « d’azur au lion d’argent, armé et lampassé de 
gueules, et d’une moucheture d’hermines aussi d’argent entre les deux pattes de 
devant du lion, pour brisure. » ; Jean de Bussy, le jeune, eyr, pour le fief de Neuville, 
paroisse de Bussy (Bulcy ?) ; 

6 Un Imbert Galoppe est bourgeois de Nevers, échevin, marchand de fer, acquéreur 
de la forge de Cramain (Chasnay) vers 1567 

7 GARCHIZY 1628, 15 mai. — Léonard Sautereau, juge ordinaire des Châtellenies de 
Pougues et Garchizy, pour Mgr le Duc de Nivernois, vu le défaut obtenu à la part de 
Garchizy le 24 février 1628, par Jacques de Grossouvre, escuier, sieur de Sichamp, 
en partye contre Pierre Durand, escuier, seigneur do la Cave et Villette, mary de 
Imberte de Bussy, héritière de feu noble Imbert Galloppe, poursuit les criées des 
immeubles qui furent au défaillant, en vertu d'une sentence du 27 janvier. (BSNLSA, 
1908, p. 218) 
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- François, qui suit 
- Louis, qui suivra en 5 bis 
- Renée X 1644, Pierre de La Ribourde, sgr dudit lieu 
- Jeanne 

 

5/ François de BUSSY (…-1647) 

Sgr de La Montoise, cap. des Chevaux-Légers 

X 1618 Eléonore de LIZARDE  

D’où : 

- Marie X François de Paris, eyr, sgr d’Arthel (fils de François et Jeanne de La 
Platière) 

- Renée, dame de la Montoise, isolée X 1648 Loup de La Barre (fils de François, 
sgr de la Vernière et Chasnay – voir ces notices - et de Marguerite de 
Chastellux) 

- Anne X1 Louis du Houssay, sgr du Pezeau X2 13 avril 1665, François de Pisany, 
sgr de Rospied 

- Jeanne X Balthazard de Bron, en Bourbonnais (+ avr 1664) 

__________ 

 

5bis/ Louis de BUSSY (+ avt 1655) 

Sgr de Port-Aubry  

X 1635, Edmée du BROC (fille de François, sgr du Nozet – voir cette notice - et 
d’Edmée de Thibault) 

 

D’où : 

- Eléonore de Bussy, dame de Port-Aubry en Pie 8 X 5 juill 1655, Antoine du Rozel, 
sgr de Villardeau et Mocques en Pie – voir cette notice - (fils de Claude et de 
Marguerite d’Anelzy, dame de Villardeau et Mocques en Pie), d’où post. à 
Mocques et à Port-Aubry 

- Anne X v. 1650, Jacques de La Bussière, sgr de Grosbois, et du Verdoy 

 

8 AD 58, série B, St-Pierre, 5 mai 1660 : Antoine du Rozel, écuyer, sieur de 
Villardeau, et damoiselle Eléonore de Bussy, son épouse, héritière en partie de Louis 
de Bussy, vivant écuyer, seigneur du Port, et ayant les droits de damoiselle Edmée 
du Broc, sa belle-mère, contre Louis du Broc, écuyer, seigneur du Nozet, et 
damoiselle Françoise du Broc. 
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___________ 


